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          Demande de subvention Sudstroum         
 

 

Avis et informations importants 

 Cette demande est à remettre sur base d’offres avant la passation de commande ! (sauf 
installations photovoltaïques) 
 

 Il est fortement conseillé de consulter le conseil de base gratuit de Sudstroum au numéro 
de 26 783 787 18 avant le début des travaux ou investissements.  
 

 La présente demande de subvention peut seulement être sollicitée par une personne 
physique étant client de Sudstroum. Par conséquent des investissements réalisés par des 
personnes morales de droit privé ou public ne sont pas éligibles. 

 

 Concernant les installations photovoltaïques et les pompes à chaleurs : seules les 
constructions et/ou installations subventionnées par l’Etat (PRIME House) peuvent bénéficier 
d’une éventuelle subvention suivant les conditions fixées au règlement de subvention 
Sudstroum y relatif. La demande est à introduire au plus tard 3 mois après réception du 
document attestant le montant de la subvention obtenue de la part de l’Etat, à l’adresse 
suivante : 

 
Sudstroum S.àr.l & Co S.e.c.s. 
Service subventions 
12, rue Xavier Brasseur 
L-4040 Esch-sur-Alzette 
subvention@sudstroum.lu 

  

 

Coordonnées du réquérant 

NOM, Prénom  

N° matricule a a a a m m j j n n n n n 

Rue, numéro  

Code postal L- Localité :  

Téléphone  

Courriel  

 

 
 

Relation bancaire 

Nom de la banque  

Titulaire du compte  

N° compte IBAN L U                   
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Demande de subvention sollicitée pour 

1   installation de capteurs solaires photovoltaïques (10% de la subvention étatique) 

2 
  remplacement d’une chaudière à combustible fossile par une pompe à chaleur (10% de la 
subvention étatique max. 750€) 
 

3 
  remplacement de lampes domestiques à incandescence ou halogènes par des lampes LED 
de classe A+ (50% max. 5€ par lampe) 

4 
  remplacement d’appareils électroménagers (sèche linge, lave linge, frigos, congélateur) par 
de nouveaux appareils de classe A+++ (10% du cout d’acquisition, max. 50€) 

 

 

Pièces justificatives requises 

Pour les installations photovoltaïques : Document attestant le montant de la subvention obtenue 
de la   part de l’état. 
 
Toute autre mesure mentionnée : Offres reprenant le matériel prévu, le cas échéant les classes 
d’efficacité énergétiques du matériel prévu. 
 
 
 
 

 

 

Déclaration 

Le réquérant certifie avoir fait toutes les déclarations en âme et conscience et que toute demande 
incomplète et inexacte ne sera pas prise en considération. 
 

Les subventions indûment touchées donnent lieu à restitution. 
 
 
 
___________________, le __________________20__                      Signature : __________________ 

 

 

Réservé à Sudstroum 

Date d’entrée:  
Factue et signature 
demandée:: 

  oui          non    envoyée en date du : 

Subvention 
éventuellement 
accordable: 

  oui    montant de : 

  non    motif du refus : 

Facture et 
signature reçue 

  oui    montant de versé : 

  non  

Vu et certifié exacte 
 
Esch-sur-Alzette, le ____/_____/20___                                                                                           Signature : 
__________________ 

 


